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(54) TRINGLE TÉLESCOPIQUE

(57) Tringle télescopique (1) de longueur réglable
comportant :
- un tube externe (2) et un tube interne (3), ledit tube
interne (3) coulissant, par l’intermédiaire de son extrémi-
té libre (32), dans ledit tube externe (2) ;
- un ressort (4) à spires hélicoïdales positionné au moins
à l’intérieur du tube externe (2), et qui coopère en appui
par l’une de ses extrémités (42) avec ledit tube interne
(3), tandis que son autre extrémité (43) est immobilisée
dans le tube externe (2),
- et où ledit ressort (4) comporte au moins une portion
active (41) de distance D reliant le tube interne (3) avec

le tube externe (2), caractérisé en ce qu’il comporte une
goupille (6) solidaire dudit tube interne (3) au travers de
laquelle est réalisé ledit appui, et qui est reliée transver-
salement au dit tube interne (3) et traverse transversa-
lement une des spires de la portion active (41) du ressort
(4), en sorte que la rotation axiale dudit ressort (4) génère
son vissage ou son dévissage sur ladite goupille (6), et
permette de faire varier la distance D de ladite portion
active (41), distance D qui est délimitée par la spire (411)
traversée par ladite goupille (6), et, par la spire immobi-
lisée (412) du tube externe (2) la plus proche de ladite
goupille (6).
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Description

[0001] La présente invention entre dans le domaine
des tringles télescopiques.
[0002] L’invention concerne particulièrement une trin-
gle télescopique de longueur réglable comportant :

- un tube externe et un tube interne, ledit tube interne
coulissant, par l’intermédiaire de son extrémité libre,
dans ledit tube externe;

- un ressort à spires hélicoïdales positionné au moins
à l’intérieur du tube externe, et qui coopère en appui
par l’une de ses extrémités avec ledit tube interne,
tandis que son autre extrémité est immobilisée dans
le tube externe,

- et où ledit ressort comporte au moins une portion
active de distance D reliant le tube interne avec le
tube externe.

[0003] Un tel dispositif trouvera une application parti-
culière dans le domaine des tringles destinées à suppor-
ter un rideau, des vêtements, un objet décoratif ou encore
une lampe. La tringle télescopique peut être utilisée à
l’horizontale ou à la verticale.
[0004] On notera que l’utilisation d’une tringle télesco-
pique nécessite un ajustement précis de sa longueur
pour l’adapter à l’espace qu’elle occupe.
[0005] Par exemple, si on utilise la tringle télescopique
comme tringle à rideau, il est nécessaire de pouvoir ajus-
ter exactement la longueur de la tringle conformément à
la longueur de la fenêtre que l’on décore par un rideau.
[0006] De manière connue, le document EP 2 272 404
décrit un dispositif à ressort comprenant un tube interne
venant coulisser dans un tube externe. La liaison entre
les deux tubes est réalisée par l’intermédiaire d’un res-
sort présent à l’intérieur des deux tubes. L’une des ex-
trémités du ressort est fixée sur le tube externe, tandis
que l’autre extrémité est libre. Le tube interne est muni
au niveau de son extrémité libre d’une pièce allongée
dont le siège est en forme de spirale. Cette pièce allongée
permet l’introduction de l’extrémité libre du ressort pour
l’entrainer à l’intérieur du tube interne. Le diamètre ex-
terne du ressort est inférieur au diamètre du tube interne,
de manière à ce que par vissage on peut introduire le
ressort dans la pièce allongé. Lors d’un vissage maximal,
l’extrémité libre du ressort vient en butée contre l’extré-
mité du tube interne opposée à l’extrémité libre compre-
nant la pièce allongée.
[0007] Ainsi dans cette configuration, la pièce allongée
permet de régler la longueur entre les deux tubes.
[0008] Néanmoins, cette configuration est complexe
et nécessite un ressort qui soit de diamètre spécifique
pour entrer à la fois dans la pièce allongée et dans le
tube interne. La manutention de la pièce allongée est
spécifique au diamètre du tube interne et au ressort. Ce
système de réglage de la longueur séparant les tubes
télescopique est spécifique à une seule dimension de
pièce allongée et de ressort correspondant, le réglage

n’est pas universel et ne convient pas à tout type de dia-
mètre du tube ou du ressort.
[0009] Le but de la présente invention est de créer une
tringle télescopique de longueur réglable au millimètre
et de conception simplifiée.
[0010] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients de l’état de la technique, en proposant une
tringle télescopique de longueur réglable comportant :

- un tube externe et un tube interne, ledit tube interne
coulissant, par l’intermédiaire de son extrémité libre,
dans ledit tube externe ;

- un ressort à spires hélicoïdales positionné au moins
à l’intérieur du tube externe, et qui coopère en appui
par l’une de ses extrémités avec ledit tube interne,
tandis que son autre extrémité est immobilisée dans
le tube externe,

- et où ledit ressort comporte au moins une portion
active de distance D reliant le tube interne avec le
tube externe, caractérisé en ce qu’il comporte une
goupille solidaire dudit tube interne au travers de la-
quelle est réalisé ledit appui, et qui est reliée trans-
versalement audit tube interne et traverse transver-
salement une des spires de la portion active du res-
sort, en sorte que la rotation axiale dudit ressort gé-
nère son vissage ou son dévissage sur ladite gou-
pille, et permette de faire varier la distance D de ladite
portion active, distance D qui est délimitée par la
spire traversée par ladite goupille, et, par la spire
immobilisée du tube externe la plus proche de ladite
goupille.

[0011] Ainsi, l’invention permet par sa conception par-
ticulière de réaliser un réglage précis et d’adaptation uni-
verselle de la longueur de la tringle.
[0012] De plus, selon d’autres caractéristiques :

- ladite tringle comporte un moyen de blocage qui im-
mobilise dans le tube externe au moins une des spi-
res de l’extrémité du ressort;

- le moyen de blocage consiste en un système de blo-
cage a expansion ;

- ladite tringle comporte une goupille qui immobilise
dans le tube externe au moins une des spires de
l’extrémité du ressort;

- l’extrémité du ressort en appui avec le tube interne
vient en butée contre l’extrémité libre dudit tube
interne ;

- une goupille traverse transversalement une protu-
bérance présente au niveau de l’extrémité libre du
tube interne, ladite protubérance étant de diamètre
sensiblement inférieure au diamètre du ressort de
manière à s’engager ou se désengager dans ledit
ressort par vissage ou dévissage dudit ressort autour
de ladite goupille;

- ladite goupille se loge transversalement au niveau
de l’extrémité libre du tube interne et présente une
longueur sensiblement égale au diamètre du tube

1 2 



EP 3 114 969 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

interne, de manière à ce que par vissage ou dévis-
sage du ressort autour de ladite goupille, ledit ressort
s’insère dans ledit tube interne.

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre des modes de réalisation non limitatifs de l’invention,
en référence aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 représente schématiquement une vue en
coupe de profil d’une tringle télescopique selon un
premier mode de réalisation de l’invention compre-
nant un élément de blocage à expansion;

- la figure 2 représente schématiquement une vue en
coupe de profil d’une tringle télescopique selon un
second mode de réalisation de l’invention compre-
nant dans le tube externe une bague de serrage co-
nique à expansion;

- la figure 3 représente schématiquement une vue en
coupe de profil d’une tringle télescopique selon un
troisième mode de réalisation de l’invention, dépour-
vu de système de blocage à expansion ;

- la figure 4 représente schématiquement une vue en
coupe de profil d’une tringle télescopique selon un
quatrième mode de réalisation de l’invention dans
lequel l’appui est réalisé à l’aide d’un élément 8.

[0014] La présente invention concerne une tringle té-
lescopique 1 de longueur réglable.
[0015] Ladite tringle télescopique 1 peut être utilisée
à l’horizontale ou à la verticale.
[0016] Elle peut être utilisée à l’horizontale pour sup-
porter un rideau, des objets décoratifs ou des vêtements.
Elle peut être utilisée à la verticale pour supporter une
lampe ou des vêtements.
[0017] Tel qu’illustrée sur les figures 1 à 3, ladite tringle
1 comporte un tube externe 2 et un tube interne 3, l’un
pouvant coulisser dans l’autre. En d’autres termes, ledit
tube interne 3 coulisse dans ledit tube externe 2.
[0018] Selon l’invention, ledit tube interne 3 comporte
deux extrémités, dont une extrémité libre 32 susceptible
de venir s’engager dans ledit tube externe 2.
[0019] De la même manière, ledit tube externe 2 com-
porte deux extrémités, dont une extrémité libre 22 per-
mettant le logement de l’extrémité libre 32 lors de l’en-
gagement du tube interne 3 dans le tube externe 2, et,
une extrémité 23 permettant la fixation et l’immobilisation
de l’une des extrémités d’un ressort 4.
[0020] En effet, selon l’invention, ladite tringle 1 com-
porte également un ressort 4 à spires hélicoïdales, po-
sitionné au moins à l’intérieur du tube externe 2.
[0021] Selon un mode de réalisation spécifique illus-
trée à la figure 3, ledit ressort 4 peut se loger et être
positionné à la fois dans le tube externe 2 et le tube in-
terne 3.
[0022] Selon l’invention, l’une des extrémités 43 du
ressort 4 est immobilisée dans le tube externe 2.
[0023] En d’autres termes, au moins une des spires

de l’extrémité 43 du ressort 4 est immobilisée dans le
tube externe 2 par l’intermédiaire de moyen de blocage 5.
[0024] Avantageusement, le moyen de blocage 5 con-
siste en un système de blocage à expansion. Ledit sys-
tème de blocage à expansion pouvant être un élément
de blocage à expansion 51 ou encore une bague de ser-
rage conique à expansion 52.
[0025] Selon un premier mode de réalisation illustré
par la figure 1, le ressort 4 est immobilisé à l’aide d’un
élément de blocage à expansion 51 présentant une pro-
tubérance 511 couplée à une goupille 512. Ladite gou-
pille 512 permet d’immobiliser une des spires de l’extré-
mité 43 du ressort 4 au sein dudit tube externe 2. Ledit
ressort 4 est de diamètre inférieur au tube externe 2, et
de diamètre supérieur au tube interne 3, de sorte que le
ressort 4 ne puisse pas pénétrer à l’intérieur du tube in-
terne 3. Selon ce premier mode de réalisation, le ressort
4 est relié par son extrémité 43 immobilisée à l’intérieur
du tube externe 2 et par son autre extrémité 42 à l’exté-
rieur du tube interne 3.
[0026] Selon un second mode de réalisation illustré
par la figure 2, le ressort 4 est immobilisé à l’aide d’une
bague de serrage conique à expansion 52 appartenant
au tube externe 2. Ledit tube externe 2, grâce à la bague
de serrage conique 52, forme un cône de réception du
ressort 4 au niveau de son extrémité 23. Plus précisé-
ment, la bague de serrage 52 présente un taraudage
interne et complémentaire aux spires du ressort 4. La
présence de ce taraudage va permettre d’immobiliser les
spires de l’extrémité 43 du ressort 4. Le nombre de spires
du ressort 4 qui vont pouvoir être immobilisées dans la
bague de serrage conique 52 dépend de la position de
serrage du ressort 4 au sein du tube externe 2.
[0027] Selon un troisième mode de réalisation illustré
dans la figure 3, l’immobilisation de l’extrémité 43 du res-
sort 4 au sein du tube externe 2 se fait en fixant au moins
la dernière spire de ladite extrémité 43 du ressort 4 sur
la paroi du fond 21 du tube externe 2. La fixation est
réalisée par tout moyen connu, par exemple par rivetage
de la dernière spire du ressort 4 sur la paroi du fond 21.
Selon un mode de réalisation particulier de l’invention,
la paroi du fond 21 du tube externe 2 est une paroi dé-
plaçable 21 bis, par exemple sous la forme de tôle flexi-
ble, tel qu’illustré sur la figure 4.
[0028] Selon l’invention, l’extrémité 42 du ressort 4 qui
est opposée à l’extrémité immobilisée 43 dans le tube
externe 2, est une extrémité 42 coopérant en appui avec
le tube interne 3.
[0029] Avantageusement et comme indiqué sur les fi-
gures 1 et 2, l’extrémité 42 du ressort 4 coopère en appui
avec l’extrémité libre 32 du tube interne 3.
[0030] Selon l’invention, l’appui est réalisé à l’aide d’au
moins une goupille 6 solidaire du tube interne 3.
[0031] Ainsi, ladite goupille 6 permet de définir à la fois
l’extrémité 42 et l’extrémité 43 du ressort 4. En effet, l’ex-
trémité 43 du ressort 4 est délimitée par la spire immo-
bilisée 413 la plus proche de la paroi 21 du fond du tube
externe 2 et par la spire immobilisée 412 coopérant avec
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le tube externe 2 qui est la plus proche de ladite goupille 6.
[0032] Avantageusement, ladite goupille 6 est reliée
transversalement audit tube interne 3.
[0033] Selon les modes de réalisation illustrés en figu-
re 1 et en figure 2, l’extrémité libre 32 du tube interne 3
qui coopère avec ledit ressort 4 présente une protubé-
rance 31, ladite protubérance 31 étant traversée trans-
versalement par ladite goupille 6. Ainsi, selon ces deux
modes de réalisation, l’extrémité 42 du ressort 4 en appui
avec le tube interne 3 vient en butée contre l’extrémité
libre 32 dudit tube interne 3.
[0034] Selon le mode de réalisation illustré par la figure
3, l’extrémité libre 32 du tube interne 3 qui coopère avec
ledit ressort 4 se présente sous la forme d’un tube creux
internalisant transversalement ladite goupille 6. Sous
cette configuration, ledit tube interne 3 internalise à la
fois une partie de l’extrémité 42 du ressort 4 coopérant
avec ledit tube interne 3 et internalise également ladite
goupille 6. Selon le mode de réalisation particulier de la
figure 3, ladite goupille 6 se loge transversalement au
niveau de l’extrémité libre 32 du tube interne 3.
[0035] Avantageusement, ladite goupille 6 présente
une longueur sensiblement égale au diamètre du tube
interne 3, de manière à pouvoir être internalisée fixement
dans ledit tube interne 3 en occupant tout son diamètre.
[0036] Selon le mode de réalisation de la figure 3, l’ex-
trémité 42 du ressort 4 est fixée solidairement à un or-
gane 7. Ledit organe 7 est positionné au sein du tube
interne 3 et présente un diamètre inférieure audit tube
interne 3. Sous cette configuration, ledit organe 7 ne peut
pas sortir du tube interne 3 car il est bloqué par ladite
goupille 6, de cette manière ledit ressort 4 permet tou-
jours de relier le tube interne 3 avec le tube externe 2,
les deux tubes 3,4 ne pouvant pas se désolidariser entre
eux.
[0037] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion de la figure 4, ledit tube interne 3 présente en appui
sur son extrémité libre 32 un élément 8. Ce dernier est
de diamètre inférieur au tube interne 3 permettant son
intégration dans ledit tube 3. Ledit élément 8 comprend
deux ouvertures qui se font face permettant la mise en
place transversale de la goupille 6. Ainsi, dans ce mode
de réalisation, la goupille 6 est positionnée à l’intérieur
du tube interne 3 et coopère transversalement avec ledit
élément 8 de manière à maintenir les spires du ressort
4 et à permettre leur vissage ou dévissage.
[0038] De manière spécifique, ledit ressort 4 comporte
au moins une portion active 41 de distance D. Ladite
portion active 41 reliant le tube interne 3 et le tube externe
2.
[0039] Plus particulièrement, selon l’invention, la dis-
tance D de ladite portion active 41 du ressort 4 est déli-
mitée par la spire 411 traversée par ladite goupille 6, et,
par la spire immobilisée 412 coopérant avec le tube ex-
terne 2 qui est la plus proche de ladite goupille 6.
[0040] L’ensemble des spires du ressort 4 comprises
entre la spire 411 et la spire 412 représente la portion
active 41 du ressort 4. Cette portion active 41 présentant

une distance D modulable et réglable.
[0041] En effet, la distance D dépend du nombre de
spires que contient la portion active 41 et de l’élasticité
du ressort 4.
[0042] Plus le nombre de spires de la portion active 41
sera faible, plus la distance D sera faible, la majorité du
tube interne 3 sera alors engagée dans le tube externe
2. Ainsi, si la distance D est faible, la longueur totale de
la tringle 1 est courte par rapport à la longueur maximum
possible.
[0043] Plus le nombre de spires de la portion active 41
sera élevé, plus la distance D sera grande. Seulement
une partie de l’extrémité libre 32 du tube interne 3 sera
alors engagée dans le tube externe 2. Ainsi, si la distance
D est élevée, la longueur totale de la tringle 1 est grande
et va se rapprocher de son maximum possible.
[0044] De manière spécifique à l’invention, le vissage
ou le dévissage dudit ressort 4 autour de ladite goupille
6 va permettre de faire varier la distance D, c’est-à-dire
le nombre de spires formant la portion active 41 du res-
sort 4.
[0045] Selon les modes de réalisation des figures 1 et
2 de l’invention, ladite goupille 6 traverse transversale-
ment ladite protubérance 31 présente au niveau de l’ex-
trémité libre 32 du tube interne 3. Le vissage ou le dé-
vissage dudit ressort 4 autour de ladite goupille 6 est
possible car ladite protubérance 31 de l’invention est de
diamètre sensiblement inférieur au diamètre du ressort
4 de manière à s’engager ou se désengager avec ledit
ressort 4.
[0046] Selon le mode de réalisation de la figure 3 de
l’invention, ladite goupille 6 se loge transversalement au
niveau de l’extrémité libre 32 du tube interne 3 et présente
une longueur sensiblement égale au diamètre dudit tube
interne 3. En conséquence, par vissage ou dévissage du
ressort 4 autour de ladite goupille 6 ledit ressort 4 s’insère
dans ledit tube interne 3.
[0047] La seule condition pour que le vissage et le dé-
vissage du ressort 4 autour de ladite goupille 6 soit réa-
lisable, consiste en ce que la longueur totale de ladite
goupille 6 soit sensiblement supérieure au diamètre des
spires du ressort 4.
[0048] Ainsi selon la configuration de l’invention, par
vissage ou dévissage de ladite goupille 6 autour du res-
sort 4, un opérateur va pouvoir ajuster exactement la
longueur de la tringle 1, c’est-à-dire ajuster la longueur
de la partie du tube interne 3 qui s’engage dans le tube
externe 2.
[0049] L’ajustement de la longueur de la tringle se fera
très facilement.
[0050] En outre, le système de l’invention présente
comme avantage supplémentaire d’être facile à fabriquer
et d’être adaptable à plusieurs dimensions. En effet, un
même couple ressort 4 goupille 6 peut être inséré dans
des tringles télescopique 1 présentant des tubes exter-
nes 2 de diamètre différent, ledit diamètre étant toujours
supérieur au diamètre des spires du ressort 4.
[0051] Ainsi selon l’invention, sous l’action des spires
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de la portion active 41 du ressort 4 tendant à éloigner ou
rapprocher les deux tubes 2, 3 l’un de l’autre, on va pou-
voir bloquer la tringle qui ne pourra pas glisser, la distan-
ce D de ladite portion active 41 étant ajustée précisément
par vissage ou dévissage.
[0052] La présente invention permet par un système
de tringle simple de pouvoir adapter avec précision la
longueur de la tringle sans qu’il y ait de difficulté majeure
pour l’utilisateur.

Revendications

1. Tringle télescopique (1) de longueur réglable
comportant :

- un tube externe (2) et un tube interne (3), ledit
tube interne (3) coulissant, par l’intermédiaire
de son extrémité libre (32), dans ledit tube ex-
terne (2) ;
- un ressort (4) à spires hélicoïdales positionné
au moins à l’intérieur du tube externe (2), et qui
coopère en appui par l’une de ses extrémités
(42) avec ledit tube interne (3), tandis que son
autre extrémité (43) est immobilisée dans le tube
externe (2),
- et où ledit ressort (4) comporte au moins une
portion active (41) de distance D reliant le tube
interne (3) avec le tube externe (2), caractérisé
en ce qu’il comporte une goupille (6) solidaire
dudit tube interne (3) au travers de laquelle est
réalisé ledit appui, et qui est reliée transversa-
lement au dit tube interne (3) et traverse trans-
versalement une des spires de la portion active
(41) du ressort (4), en sorte que la rotation axiale
dudit ressort (4) génère son vissage ou son dé-
vissage sur ladite goupille (6), et permette de
faire varier la distance D de ladite portion active
(41), distance D qui est délimitée par la spire
(411) traversée par ladite goupille (6), et, par la
spire immobilisée (412) du tube externe (2) la
plus proche de ladite goupille (6).

2. Tringle télescopique (1) de longueur réglable selon
la revendication 1 caractérisée en ce qu’elle com-
porte un moyen de blocage qui immobilise dans le
tube externe (2) au moins une des spires de l’extré-
mité (43) du ressort (4).

3. Tringle télescopique (1) de longueur réglable selon
la revendication 2, caractérisée en ce que le moyen
de blocage consiste en un système de blocage a
expansion.

4. Tringle télescopique (1) de longueur réglable selon
la revendication 1, caractérisée en ce qu’elle com-
porte une goupille (512) qui immobilise dans le tube
externe (2) au moins une des spires de l’extrémité

(43) du ressort (4).

5. Tringle télescopique (1) de longueur réglable selon
la revendication 1 caractérisée en ce que l’extré-
mité (42) du ressort (4) en appui avec le tube interne
(3) vient en butée contre l’extrémité libre (32) dudit
tube interne (3).

6. Tringle télescopique (1) de longueur réglable selon
la revendication 1, caractérisée en ce que une gou-
pille (6) traverse transversalement une protubérance
(31) présente au niveau de l’extrémité libre (32) du
tube interne (3), ladite protubérance (31) étant de
diamètre sensiblement inférieur au diamètre du res-
sort (4) de manière à s’engager ou se désengager
dans ledit ressort (4) par vissage ou dévissage dudit
ressort (4) autour de ladite goupille (6).

7. Tringle télescopique (1) de longueur réglable selon
la revendication 1 caractérisée en ce que ladite
goupille (6) se loge transversalement au niveau de
l’extrémité libre (32) du tube interne (3) et présente
une longueur sensiblement égale au diamètre du tu-
be interne (3), de manière à ce que par vissage ou
dévissage du ressort (4) autour de ladite goupille (6)
ledit ressort (4) s’insère dans ledit tube interne (3).
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